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Appel à Propositions
Formulaire de soumission synthétique 
	Acronyme du projet:
	     

	Nom et prénom du

Coordinateur/promoteur:
	     


Date de clôture: 14 septembre 2011 à 15h

INFORMATIONS GENERALES 

concernant la procédure de soumission

Avant de compléter ce formulaire de soumission, lisez attentivement ces instructions, ainsi que le texte de l’appel et le dossier d’information


Le présent formulaire fait partie du dossier de soumission. Celui-ci se compose:

· d’un formulaire synthétique dans la langue du coordinateur/promoteur
 du projet (français ou néerlandais), chaque partenaire ayant la possibilité de remplir sa partie dans la langue de sa propre institution (français ou néerlandais) ;

· d’un formulaire complet en anglais.

Le présent formulaire est préprogrammé : le caractère retenu est Universe 10, le nombre de pages à compléter est limité. Pendant la rédaction de la Partie I, veuillez faire un «Print Preview» après chaque page ; cela permettra le remplissage automatique de certains champs. Tout dossier ne respectant pas la mise en page ou présenté sous un autre format sera écarté de la procédure de sélection. De même, aucune annexe ne sera prise en considération. 

Le dossier complet doit être introduit électroniquement, en Word (par e-mail à secretariat_is@belspo.be) et en version papier (par voie postale) adressé à :

Unité « Individus et Société »
SPP Politique scientifique (BELSPO)
AGORA

Avenue Louise 231
B – 1050 Bruxelles

Personne de contact du Service des Programmes de recherche de BELSPO
Aziz Naji
E-mail : aziz.naji@belspo.be
Tél.: +32 2 238 36 46

PARTIE I : Données administratives

1. Coordinateur/Promoteur

	Nom et prénom du coordinateur/promoteur :
	     

	Téléphone : 
	     

	E-mail:
	     

	Institution (université, a.s.b.l...) :
	     

	Unité :
	     

	Adresse :
	     

	Nom du contractant pour l'institution
 :
	     


2. Partenaire(s)

2.1 
Partenaire(s) en Belgique

	A.
	Nom et prénom du partenaire:
	     

	
	Téléphone :
	     

	
	E-mail:
	     

	
	Institution (université, a.s.b.l...)
	     

	
	Unité:
	     

	
	Adresse:
	     

	
	Nom du contractant pour l'institution:
	     


	B.
	Nom et prénom du partenaire:
	     

	
	Téléphone : 
	     

	
	E-mail:
	     

	
	Institution (université, a.s.b.l...)
	     

	
	Unité:
	     

	
	Adresse:
	     

	
	Nom du contractant pour l'institution:
	     


PARTIE I

2.2 Partenaire hors Belgique

	Nom et prénom du partenaire hors Belgique:
	     

	Téléphone : 
	     

	E-mail:
	     

	Institution (université, a.s.b.l...) :
	     

	Unité :
	     

	Adresse :
	     

	Nom du contractant pour l'institution:
	     


PARTIE II : Données scientifiques

1. Description de l’expertise de l’équipe de recherche

Le promoteur (ou le coordinateur en cas de réseau) expose ici : 

· expertise concernant le type de travail/méthodologie du projet ;

· expertise dans les données concernées ;

Indiquez et exposez brièvement les recherches et/ou publications récemment réalisées ou prévues (indiquer : année, titre, sujet, commanditaire, URL). En cas de réseau, le coordinateur expose l’expertise spécifique de chaque partenaire et son apport au projet. 

Max. 2 pages à remplir (univers 10) par le promoteur ou le coordinateur en cas de réseau 

	     


PARTIE II

	     



PARTIE II
2. Proposition de plan de travail

Description de la manière dont le promoteur ou le coordinateur propose de mettre en œuvre le projet dans le délai et dans le timing imparti. En cas de réseau, chaque tâche se référera au partenaire de recherche qui en aura la charge et indiquera le timing qu’il y consacrera et le nombre d’homme/mois affecté  (max. 2 pages en univers 10, référez vous explicitement à la description des tâches dans la fiche de projet. L’équipe reste libre de proposer un plan alternatif).

	                  


PARTIE II

	     


PARTIE II
3. Proposition de valorisation du projet

Description de l’/des activité(s) de valorisation pour les utilisateurs extérieurs des résultats du projet (max. 1 page en univers 10: indiquer : type, timing, public-cible, ...). 

	     


PARTIE II

4. Situation du projet dans son contexte international

	     


Description de la manière dont l’équipe examinera les données dans un contexte européen ou international en vue d’en permettre la comparaison et l’harmonisation (max. 1 page en univers 10).

PARTIE III : Budget

INFORMATIONS GENERALES

Le budget est intégralement affecté à la réalisation du projet et se ventile selon les catégories suivantes : 

· Personnel : les frais de personnel comprennent les frais relatifs au personnel salarié (rémunérations brutes indexées, charges sociales patronales et d’assurances légales ou toute autre indemnité ou allocation légalement due, accessoire au traitement, relatives à l’engagement du personnel). En conséquence, les boursiers ne rentrent pas en ligne de compte dans le financement de la Politique Scientifique fédérale ; 
· Fonctionnement courant forfaitaire : toutes les dépenses courantes liés à l’exécution du projet telles que fournitures et produits usuels de laboratoire, d’atelier et de bureau, documentation, déplacements et séjours en Belgique et à l’étranger, logiciels, .... Le montant de ces dépenses est fixé de manière forfaitaire sur la base d’un pourcentage du budget du poste « personnel ». Ce pourcentage ne peut dépasser 15% pour le coordinateur et 10% pour les autres membres belges du réseau ;

· Fonctionnement spécifique : comprend les frais de fonctionnement particuliers directement liés à l’exécution du projet tels que frais d’ organisation de workshops ou d’une enquête, d’entretien et réparation des équipements particuliers acquis à charge du projet… Il n’y a pas de limite pour les frais de fonctionnement spécifiques mais ils font l’objet d’un remboursement sur présentation de pièces justificatives. 

· Equipement : les frais d’équipement couvrent l’acquisition et l’installation des appareils et des instruments scientifiques et techniques, y compris le matériel bureautique et informatique. L’acquisition d’équipement doit avoir lieu en principe dans le courant de la première moitié de la durée du projet; 
· Overheads : montant couvrant forfaitairement les frais d’administration, de téléphone, de courrier, d’entretien, de chauffage, d’éclairage, d’électricité, de loyer, d’amortissement du matériel ou d’assurance. Le montant total de ce poste ne peut dépasser 5 % du total des dépenses admises de personnel et de fonctionnement ;
· Sous-traitance : les frais de sous-traitance représentent les frais encourus par un tiers pour l’exécution de tâches ou la prestation de services réclamant des compétences scientifiques ou techniques spéciales sortant du cadre normal des activités du réseau. En aucun cas, le budget réservé au financement de la sous-traitance ne peut dépasser 25 % du montant alloué au membre du réseau concerné ; 
· Coopération internationale : la collaboration avec le partenaire étranger se fait sur la base d’un cofinancement. Maximum 50 % du budget prévu pour ces tâches est pris en charge par la Politique Scientifique fédérale et ce montant ne peut excéder 20% du budget global du projet  et devra couvrir exclusivement les dépenses de personnel et de fonctionnement du partenaire étranger. La Politique Scientifique fédérale ne financera ni ses overheads, ni son équipement, ni ses éventuels frais de sous-traitance. 

Les contrats de recherche de la Politique scientifique fédérale sont exempts du paiement de la TVA. 

Budget total de la proposition

      € (Référez-vous au budget maximal indiqué dans la fiche de projet)
APERÇU GENERAL PAR ANNEE du BUDGET TOTAL

(montants en EUR, TVA inclus) 

	
	2011
	2012
	2013
	2014
	TOTAL (€)

	Personnel
	     
	     
	     
	     
	     

	Fonctionnement courant (pour le coordinateur max. 15% du budget personnel)

(pour les promoteurs max.10% du budget personnel)  
	      
	     
	     
	     
	     

 =SUM(D2:D5) \# "#.##0,00"  

	Fonctionnement spécifique

(à justifier par factures)
	     
	     
	     
	     
	     

	Overheads (max. 5% du total des budgets personnel et fonctionnements)
	     
	     
	     
	     
	     

 =SUM(E2:E5) \# "#.##0,00"   

	Equipement
	     
	     
	     
	     
	     

	Sous-traitance (max. 25% du budget total du projet)
	     
	     
	     
	     
	     

	Coopération internationale (max. 20% du budget total du projet)
	     
	     
	     
	     
	     

	TOTAL (référez-vous au budget total du thème)
	     
	     
	     

 =SUM(D2:D7) \# "#.##0,00"  
	     

 =SUM(E2:E7) \# "#.##0,00"   
	     

 =SUM(F2:F7) \# "#.##0,00"   


� Le terme « coordinateur » s’applique uniquement aux projets en réseau entre plusieurs institutions et concerne le promoteur qui s’occupe de la coordination entre les différents partenaires-promoteurs du projet. Quand le projet n’est pas en réseau, nous parlons toujours et seulement de « promoteur ». 





� Le « contractant » est la personne qui lie l’institution.
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